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Préambule 
 

Le Compte Administratif (CA) 2019 rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives des dépenses 

(mandats) et des recettes (titres) de la Ville entre le 1er janvier et le 31 décembre 2019.  

Il est en concordance avec le Compte de gestion établi par le Trésorier Municipal. 

 

1. RESULTATS DE L’EXERCICE, RESTES A REALISER ET SYNTHESE DES 
PRINCIPAUX INDICATEURS FINANCIERS 

 

1.1. LES RESULTATS DE L’EXERCICE 
 

A. LE RÉSULTAT FINANCIER 
 
Le résultat financier de l’exercice 2019, calculé sur les dépenses et recettes réelles, présente un déficit de                                 

- 7 913 693,95 €. 
Ce résultat ne tient toutefois pas compte de l’affectation à la section d’investissement en recette d’une partie du 
résultat de 2018 à hauteur de 5 M€.  

  Rétrospective 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Total des recettes 

réelles de 
fonctionnement 

45 193 594  45 665 577  46 085 404  42 367 792  43 509 824  38 814 077  

Total des dépenses 
réelles de 

fonctionnement 
37 598 364  41 243 165  40 038 225  36 888 011  40 386 750  37 668 626  

Total des recettes 
réelles 

d'investissement 
5 983 284  4 024 197  4 228 731  3 347 654  17 270 690  6 520 380  

Total des dépenses 
réelles 

d'investissement 
11 946 806  9 462 448  10 480 408  7 970 134  17 580 753  15 579 525  

Résultat de l'exercice 1 631 707  -1 015 838  -204 498  857 300  2 813 011  -7 913 694  

 

Evolution  
 Evolution moyenne (en %) Evolution totale 2014/2019 (en %) 

Recettes réelles de fonctionnement -3 % -14,12 % 

Dépenses réelles de fonctionnement 0,04 % 0,19 % 

Recettes réelles d'investissement 1,73 % 8,98 % 

Dépenses réelles d'investissement 5,45 % 30,41 % 

Trois étapes successives permettent d’évaluer les résultats à affecter : au résultat de l’exécution doivent être 

additionnés les résultats reportés de 2018, ce qui permet d’obtenir le résultat de clôture. A ce dernier s’ajoutent les 

restes à réaliser de la section d’investissement (les reports) afin de déterminer le résultat final qu’il convient 

d’affecter. 

 

B. LE RÉSULTAT D’EXECUTION  
 

Libellé FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

  
DEPENSES OU 

DEFICIT 
RECETTES OU 

EXCEDENT 
DEPENSES OU 

DEFICIT 
RECETTES OU 

EXCEDENT 
DEPENSES OU 

DEFICIT 
RECETTES OU 

EXCEDENT 
Opérations de l'exercice 

(réelles et d’ordre) 
38 733 515   38 892 099   21 477 479   18 405 042*   60 210 994   57 297 141   

Résultats d'exécution   158 584    3 072 436   
 

 2 913 852   
 

*On retrouve dans les recettes d’investissement les 5 M€ reportés. 

+5M€ 
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C. LE RÉSULTAT DE CLÔTURE ET LE RÉSULTAT FINAL  
 

Deux résultats sont à distinguer : 

 Le résultat de clôture, correspondant au fond de roulement, qui reprend les réalisations de l’année et les 

résultats de l’année précédente, avant les restes à réaliser. 

 Le résultat final, qui ajoute au résultat de clôture les restes à réaliser en dépenses et en recettes. 

 

Libellé Section de fonctionnement Section d'investissement Total 

Solde d'exécution 2019 158 584   -3 072 436   -2 913 852   

+ Résultat reporté de 2018 7 316 092*  573 285   7 889 377   

= Résultat de clôture 
Fond de roulement en fin d’exercice 

7 474 676   -2 499 151   4 975 525   

+ Restes à réaliser   -159 878   -159 878   

Recettes   3 116 875     

Dépenses   3 276 753     

= Résultat final 7 474 676   -2 659 029   4 815 647   

* Le résultat total de la section de fonctionnement de l’année 2018 s’élève à 12 316 092 €. 5M€ ont toutefois fait 

l’objet d’une affectation à la section d’investissement 2019 en recette et sont donc déjà comptabilisés dans le calcul 

du solde d’exécution. 

 

Le résultat de clôture 2019 s’établit donc en un déficit de la section d’investissement (-2,50 M€) et en un excédent 

de la section de fonctionnement (7,47M€), d’où un excédent total de 4,98 M€. 

 

Ainsi, le résultat final, qui correspond à la somme de l’excédent de la section de fonctionnement (7,47 M€) et du 

déficit de la section d’investissement comprenant les reports (-2,66 €) s’élève à + 4,82 M€. 
 
Rétrospective :  
 

 
2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Fonds de roulement en début 
d'exercice 

7 750 663 9 382 370 8 366 532 8 162 034 10 076 366 12 889 377 

Résultat de l'exercice 1 631 707 -1 015 838 -204 498 857 302 2 813 012 -7 913 852 

Fonds de roulement en fin 
d'exercice 

9 382 370 8 366 532 8 162 034 9 019 336 12 889 377 4 975 525 

NB : Le fonds de roulement début d'exercice N est composé des montants inscrits au 002, 001 et 1068 de l'année N tels que 

résultant de la clôture de l'année N-1. 

 

Le fonds de roulement en début d’exercice 2019 correspond donc au résultat reporté de 2018 (avec l’affectation des 

résultats puisqu’il intègre le compte 1068) soit + 12,89 M€. 

Comme vu supra, le résultat financier de l’exercice est donc calculé hors affectation de résultats. 

Le fonds de roulement en fin d’exercice diminue du fait d’une année où l’écart entre les recettes et les dépenses de 

fonctionnement diminuent et où le résultat de la section d’investissement est négatif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Ville de la Garde
 

 Page : 4 / 22
  

 

1.2. LES GRANDS EQUILIBRES  
 
L’exécution budgétaire 2019 est caractérisée par les éléments d’équilibres suivants : 
  

1) L’EFFET CISEAU 
 

 
2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Recettes de fonctionnement 
(hors cessions) 

45 093 662 45 563 777 46 082 854 42 367 792 43 509 824 38 789 677 

Dépenses de fonctionnement 37 598 364 41 243 165 40 038 225 36 888 011 40 386 750 37 668 626 

 

Une de nos préoccupations en matière de gestion est de veiller à maintenir la même évolution en dépenses et en 

recettes, afin d’éviter « l’effet ciseau ». 

 

Le graphique ci-dessous présente l'évolution des dépenses et des recettes en valeur euro. 

Il illustre l'effet de ciseau, et met donc en évidence la dynamique des recettes par rapport à la dynamique des dépenses. Les 

recettes ou dépenses exceptionnelles sont comptabilisées et sont de nature à faire varier les agrégats d'une année sur l'autre. Le 

delta entre recettes et dépenses ainsi mis en évidence nourrit la section d'investissement. Il permet alors de financer les dépenses 

d'équipement ou de se désendetter. 

 

 
 

On constate à nouveau un resserrement des courbes en 2019. Pour autant, rien d’inquiétant lorsque que l’on 

considère les corrections à prendre en compte, développées dans les chapitres suivants. 

 

2) LES EPARGNES 
 

Epargne de gestions= Différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement hors intérêts de la dette. 
 

Epargne brute_= Différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. L'épargne brute représente le socle 

de la richesse financière. 
 

Epargne nette_= Epargne brute ôtée du remboursement du capital de la dette. L'épargne nette permet de mesurer 

l'équilibre annuel. Une épargne nette négative illustre une santé financière dégradée. 
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EPARGNE BRUTE 

 
2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Epargne de gestion 7 692 590 4 494 933 6 201 733 5 618 702 3 257 769 1 266 885 

Evolution   -41,57% 37,97% -9,40% -42,02% -61,11% 

Intérêt de la dette 197 292 174 321 157 104 138 922 134 694 145 834 

Epargne Brute 7 495 298 4 320 612 6 044 629 5 479 780 3 123 075 1 121 051 

Evolution   -42,36% 39,90% -9,34% -43,01% -64,10% 

 
EPARGNE NETTE 

 
2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Epargne Brute 7 495 298 4 320 612 6 044 629 5 479 780 3 123 075 1 121 051 

Remboursement du capital de la 
dette 

530 039 421 399 442 053 149 946 154 174 158 581 

Epargne nette 6 965 259 3 899 213 5 602 576 5 329 834 2 968 901 962 470 

Evolution   -44,02% 43,68% -4,87% -44,30% -67,58% 

 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Epargne nette hors provisions 6 965 259 6 899 213 7 602 576 5 329 834 6 058 348 5 085 470 

 
Il convient d’étudier l’épargne nette hors provisions pour pouvoir appréhender correctement notre situation 

financière. En effet, la commune a, une nouvelle fois, constitué en 2019 des provisions pour risques.  

Ainsi, sans ces provisions, notre marge nette serait alors de + de 5M€. 
A noter toutefois une baisse de près d’1 M€ de cette épargne entre 2018 et 2019 à surveiller.  
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3) LE NIVEAU DE L’ENDETTEMENT 
 

L‘endettement de la commune a progressé en 2019 du fait : 

> de l’emprunt obligatoire d’un montant de 6 M€ contracté en 2017, auprès du Crédit foncier via la Caisse d’Epargne 

pour l’opération de construction de la résidence pour personnes âgées Marie Curie 2. 

> de l’aide sous forme de prêt (à taux 0) accordée par la CARSAT pour la même opération. 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Capital Restant Dû cumulé au 01/01  5 267 952  4 687 439  4 266 039  3 823 985  3 674 039  10 336 183 

Evolution en %   -11,02% -8,99% -10,36% -3,92% 181,33% 

Capital Restant Dû cumulé au 31/12  4 687 439  4 266 039  3 823 985  3 674 039  10 336 183  10 562 706 

Evolution en %   -8,99% -10,36% -3,92% 181,33% 2,19% 

Annuités   727 330   595 721   599 157   288 869   288 869   304 415 

Evolution en % -25,84% -18,09% 0,58% -51,79% 0,00% 5,38% 

Remboursement capital de la dette  

(chap 16 hors 166, 16449 et 1645) 
  530 039   421 399   442 053   149 946   154 174   158 581 

Intérêts de la dette (art 66111)   197 292   174 321   157 104   138 922   134 695   145 834 

 

 

 
Dette par prêteur au 31/12/2019 
 

Prêteur Opérations 
Capital Restant Dû  

au 31/12/2019 
% du CRD Indice Fin 

CREDIT FONCIER DE FRANCE RPA MARIE CURIE 6 000 000  € 56,80% 
Livret A + 

1,11 % 
28/02/2059 

DEXIA CL EHPAD 2 957 479  € 28,00% 
Taux fixe à 

4,25 % 
01/12/2037 

Caisse d'assurance retraite et 

de la santé au travail 
RPA MARIE CURIE 1 201 422  € 11,37% 

Taux fixe à 

0% 
31/10/2039 

C.R.A.M. EHPAD 403 804  € 3,82% 
Taux fixe à 

0% 
31/10/2027 

Ensemble des prêteurs  10 562 706  € 100,00%   

 
Dette par année au 31/12/2019 
 

2019 2020 2021 2022 2023 2028 

Encours moyen 10 417 057,17  € 10 959 644,40  € 10 605 647,10  € 10 245 235,90  € 9 878 128,95  € 7 937 709,03  € 

Capital payé sur la période 158 581,18  € 351 393,26  € 358 069,85  € 365 002,95  € 372 184,34  € 361 693,59  € 

Intérêts payés sur la période 145 833,87  € 225 109,88  € 216 909,74  € 210 218,70  € 203 538,22  € 164 831,67  € 

Taux moyen sur la période 2,18% 2,02% 2,02% 2,03% 2,04% 2,10% 
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Ratio de désendettement au 31/12/2019  
Le ratio de désendettement détermine le nombre d'années nécessaires à la collectivité pour éteindre totalement sa dette par 

mobilisation et affectation en totalité de son épargne brute annuelle. Il se calcule selon la règle suivante : encours de dette au 31 

décembre de l'année budgétaire en cours / épargne brute de l'année en cours. 
 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Ratio de désendettement 0,6 ans 1 ans 0,6 ans 0,7 ans 3,3 ans 8,4 ans

 

 
 

Encours de dette en euros / habitant au 31/12/2019 

 
Annuité en euros / habitant au 31/12/2019 

 

Encours de dette / Recette de fonctionnement au 31/12/2019 
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4) LES RATIOS 
 

Ci-dessous le tableau des ratios obligatoires issus de la loi relative à l'administration territoriale de la République 
 

 
2014 

 
Pop : 26321 

2015 
 

Pop : 26121 

2016 
 

Pop : 25298 

2017 
 

Pop : 25298 

2018 
 

Pop : 25433 

2019 
 

Pop : 25433 

Moyenne 

nationale des 

villes de 

même 

strate** 

Dépenses réelles de fonctionnement / 

population 
1 428 1 579 1 583 1 458 1 588 1 481 1 234 

Produit des impositions directes / 

population 
676 704 736 744 745 749 633 

Recettes réelles de fonctionnement / 

population 
1 717 1 748 1 822 1 675 1 711 1 526 1 415 

Dépenses d'équipement brut / 

population 
362 289 276 261 370 422 302 

Encours de la dette / population 178 163 151 145 374 415 1 076 

Dotation globale de fonctionnement / 

population 
160 125 92 66 62 59 198 

Dépenses de personnel / dépenses 

réelles de fonctionnement 
66,65 % 62,28 % 63,78 % 66,7 % 61,61 % 58,02 % 61,1% 

Dépenses réelles de fonctionnement et 

remboursement annuel de la dette en 

capital / recettes réelles de 

fonctionnement 

84,37 % 91,24 % 87,84 % 87,42 % 93,18 % 97,46 % 94,5% 

Dépenses d'équipement brut / recettes 

réelles de fonctionnement 
21,07 % 16,51 % 15,17 % 15,56 % 21,64 % 27,66 % 21,4% 

Encours de la dette / recettes réelles  

de fonctionnement 
10,48 % 9,34 % 8,3 % 8,67 % 19,81 % 27,21 % 76 % 

 

** Source : DGFIP, comptes de gestion, budgets principaux - opérations réelles ; Insee (population totale en 2017 - année de référence 2014) ; calculs DGCL. 

Les montants sont calculés hors gestion active de la dette 

 

> Le montant de la DGF a diminué de près 4 euros par habitant entre 2018 et 2019 (+ de 100€ depuis 2014); 

> Suite aux transferts les dépenses comme les recettes diminuent. Elles restent toutefois plus importantes que la 

moyenne de la strate 

> L’encours de la dette par habitant reste très en deçà de la strate et représente, rapporté à nos recettes de 

fonctionnement, un ratio moins élevé que celui de la moyenne des autres communes, (-65%) ; 

> Le ratio des charges de personnel reste en dessous de la moyenne de la strate ; 

> Les dépenses d’équipement restent supérieures à la strate de population (+6%). 
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2. LA FISCALITE DIRECTE  
 

2.1. LES BASES FISCALES 
 

Le poids des bases fiscales permet de distinguer le dynamisme de chaque nature de taxe. 

 

Ci-dessous le tableau des bases fiscales pour chaque taxe : 
 

 Base nette imposable TH Base nette imposable TFB Base nette imposable TFNB 

2014 34 385 083 38 314 800 106 830 

2015 36 225 852 39 083 921 112 796 

2016 35 614 938 40 282 309 101 197 

2017 35 746 250 40 522 934 263 975 

2018 35 900 595 41 149 899 95 710 

2019 36 687 041 41 635 818 102 597 

 

Evolution 
 

 Evolution de la base nette TH Evolution de la base nette TFB Evolution de la base nette TFNB 

2014 -0,06 % 2,13 % -9,98 % 

2015 5,35 % 2,01 % 5,58 % 

2016 -1,69 % 3,07 % -10,28 % 

2017 0,37 % 0,6 % 160,85 % 

2018 0,43 % 1,55 % -63,74 % 

2019 2,19 % 1,18 % 7,2 % 
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2.2. LES TAUX ET LES PRODUITS FISCAUX 
 

LES TAUX FISCAUX 
 

  Taux taxe d'habitation  Taux taxe foncière sur le bâti  Taux taxe foncière sur le non bâti 

2014 16,96 % 31 % 74,48 % 

2015 16,96 % 31 % 74,48 % 

2016 16,96 % 31 % 74,48 % 

2017 16,96 % 31 % 74,48 % 

2018 16,96 % 30,85 % 74,48 % 

2019 16,96 % 30,4 % 74,48 % 

 

Evolution 
 

 Evolution du taux de TH Evolution du taux de TFB Evolution du taux de TFNB 

2014 -0,18 % -0,16 % -0,17 % 

2015 0 % 0 % 0 % 

2016 0 % 0 % 0 % 

2017 0 % 0 % 0 % 

2018 0 % -0,48 % 0 % 

2019 0 % -1,46 % 0 % 

 

LES PRODUITS FISCAUX 
 

Le produit de la fiscalité inclus dans les rôles généraux correspond aux bases d'imposition des taxes ménages 

multipliées par les taux votés par la Ville. 

Conformément à l’un des objectifs annoncés lors du vote du budget primitif 2019, la collectivité a préservé les 
contribuables de toute augmentation de l’impôt, et a diminué une nouvelle fois le taux de la TFB. 
 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Produit de la CFE 0 0 0 0 0 0 

Produit de la TH 5 831 710 6 143 904 6 040 293 6 062 564 6 088 741 6 222 122 

Produit de la TFB 11 877 588 12 116 016 12 487 516 12 562 110 12 694 744 12 657 289 

Produit de la TFNB 79 567 84 010 75 372 196 609 71 285 76 414 

Rôles supplémentaires 17 278 57 622 21 859 -257 92 254 63 067 

Surtaxe sur les logements vacants 0 0 0 0 0 20 202 

Total des produits 17 806 143 18 401 552 18 625 040 18 821 026 18 947 024 19 039 094 
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3. ANALYSE DETAILLEE DES COMPTES DE L’EXERCICE 2019 
 

3.1. ANALYSE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

A. LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  
 

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 
TOTAL 

2014/2019 

Total des recettes réelles de 
fonctionnement 

45 193 594  45 665 577  46 085 404  42 367 792  43 509 824  38 814 077  261 636 268  

Evolution en %  0,15% 1,04% 0,92% -8,07% 2,70% -10,79% / 

Produit des contributions directes  

(art 73111) 
17 806 143  18 401 552  18 625 040  18 821 025  18 947 024  19 039 094  111 639 878  

Evolution en %  1,03% 3,34% 1,21% 1,05% 0,67% 0,49% / 

Fiscalité indirecte 16 460 603  16 782 441  16 800 293  14 465 254  10 560 915  10 389 890  85 459 396  

Evolution en %  1,12% 1,96% 0,11% -13,90% -26,99% -1,62% / 

Dotations 6 796 389  5 950 746  4 964 427  4 332 777  4 555 998  4 403 036  31 003 373  

Evolution en %  -2,62% -12,44% -16,57% -12,72% 5,15% -3,36% / 

Atténuation de charges (chap 013) 153 082  438 165  451 977  674 176  445 435  392 780  2 555 615  

Evolution en %  -6,16% 186,23% 3,15% 49,16% -33,93% -11,82% / 

Autres recettes 3 977 377  4 092 674  5 243 667  4 074 560  9 000 452  4 589 277  30 978 007  

Evolution en %  -2,48% 2,90% 28,12% -22,30% 120,89% -49,01% / 

La ligne "Autres recettes" comprend les produits des services (chapitre 70), les autres produits de gestion courante du chapitre 75 

ainsi que l'ensemble des autres recettes d'exploitations constituées des produits financiers (chapitre 76), du chapitre 77 et des 

recettes diverses. 

 

 
 

 

Nos recettes réelles de fonctionnement diminuent de 10,79 % par rapport à 2018 pour attendre 38,8 M€. 

Des corrections doivent être apportées. En effet, comme le montre le tableau ci-dessous, sans prise en compte de la 

reprise sur provision et en enlevant les recettes consécutives aux remboursements par TPM des dépenses liées aux 

compétences transférées à la Métropole (valorisées dans l’item « Autres recettes » dans le tableau ci-dessus), 

l’évolution ne serait que de -1,13 % par rapport 2018 soit un écart de -433 397 €.  

 

Sur la durée du mandat, hormis la baisse de l’attribution de compensation versée par la Métropole, du fait des 

transferts de compétence, mais qui se compense donc par une baisse des dépenses également, l’effet majeur est 
celui de la baisse des dotations de l’état (-2,5M €) comme le montre le tableau ci-après : 

 

- 1,13 % 

corrigé des 

effets des 

transferts 
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LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 
 

  

Rétrospective 

2019 
2014 2015 2016 2017 2018 

2018  
hors TPM 

Atténuation de charges  (chap 013)   153 082   438 165   451 977   674 176   445 435   445 435   392 780 

EAU    0    0    0    0   723 888    0    0 

OM    0    0    0    0   281 029    0    0 

VOIRIE    0    0    0    0  4 013 429    0    0 

Autres  2 824 095  2 908 154  3 050 435  3 007 033  2 707 676  2 707 676  2 844 082 

Produits des services  (chap 70)  2 824 095  2 908 154  3 050 435  3 007 033  7 726 022  2 707 676  2 844 082 

Produit des taxes directes (73111)  17 788 865  18 343 930  18 603 181  18 821 282  18 854 770  18 854 770  18 955 825 

Rôles supplémentaires   17 278   57 622   21 859 -   257   92 254   92 254   63 067 

Surtaxe sur les logements vacants    0    0    0    0    0    0   20 202 

Produit des contributions directes  17 806 143  18 401 552  18 625 040  18 821 025  18 947 024  18 947 024  19 039 094 

Attribution de compensation  (art 7321)  10 158 105  10 054 725  10 126 110  11 399 843  7 272 078  7 272 078  7 074 275 

Dotations de solidarité communautaire  (art 7322)   488 834   488 834   488 834   488 834   488 834   488 834   488 834 

FPIC  (art 73223)   166 897   316 798   271 282   255 873   256 277   256 277   259 136 

Taxe d'enlèvement des O.M  (art 7331)  3 454 827  3 583 276  3 653 551   1 567    0    0    0 

Taxes pour utilisation des services publics et du domaine  

(art 733 hors 7331) 
  70 163   68 911   66 047   68 563   66 838   66 838   171 490 

Taxe sur les pylones  (art 7343)   8 584   8 792   9 016   9 272   9 472   9 472   9 712 

Taxe sur l'électricité  (art 7351)   560 833   540 329   537 847   554 975   566 326   566 326   452 764 

Impôts sur les spectacles  (art 7363)    0    0    0    0    0    0    0 

Taxes sur la publicité  (art 7368)   715 793   612 122   575 831   565 620   535 047   535 047   496 690 

Taxe additionnelle aux droits de mutation (art 7381)   836 568  1 108 654  1 037 569  1 120 708  1 366 043  1 366 043  1 436 990 

Autres taxes  (Autres articles chap 73)    0    0   34 206    0    0    0    0 

Impôts et taxes (chap 73)  34 266 746  35 183 993  35 425 333  33 286 279  29 507 939  29 507 939  29 428 984 

DGF, dotation forfaitaire  (art 7411)  3 437 325  2 524 256  1 572 569   987 322   865 106   865 106   763 613 

Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale  (art 

74123) 
  676 767   740 034   745 500   694 736   721 633   721 633   744 273 

Dotation nationale de péréquation  (art 74127)   84 113    0    0    0    0    0    0 

FCTVA (art 744)    0    0    0    0   26 000   26 000   13 906 

DGD  (art 746)    0    0    0   6 000   16 000   16 000    0 

Participations  (art 747)  1 779 412  1 850 325  1 892 751  1 759 975  1 989 365  1 989 365  1 929 670 

Compensations fiscales (art 748)   818 773   823 353   730 605   860 758   913 454   913 454   944 376 

Autres dotations  (autres articles chap 74)    0   12 778   23 002   23 986   24 439   24 439   7 199 

Dotations  6 796 389  5 950 746  4 964 427  4 332 777  4 555 998  4 555 998  4 403 036 

Autres produits de gestion courante  (chap 75)   857 975   810 994   915 667   845 050   699 369   699 369   702 393 

Total des recettes de gestion courante  44 898 287  45 292 052  44 807 839  42 145 315  42 934 763  37 916 417  37 771 276 

Produits financiers  (chap 76)    199   11 956   40 637   71 364   92 273   92 273   98 106 

Produit des cessions d'immobilisations  (art 775)   99 931   101 800   2 550    0    0    0   24 400 

Produits exceptionnels  (chap 77 hors 775)   195 176   259 770  1 234 378   151 113   282 788   282 788   164 298 

Reprises sur provisions  (chap 78 mvt réel)    0    0    0    0   200 000   200 000   755 997 

Recettes diverses    0    0    0    0    0    0    0 

Produits induits des investissements    0    0    0    0    0    0    0 

Autres recettes d'exploitation   295 307   373 526  1 277 565   222 477   575 061   575 061  1 042 802 

Total des recettes réelles de fonctionnement  45 193 594  45 665 577  46 085 404  42 367 792  43 509 824  38 491 478  38 814 077 

EVOLUTIONS AVEC VOIRIE, EAU, OM ET PROVISIONS 
    471 984   419 827 - 3 717 612  1 142 032   - 4 695 747 

  1,04% 0,92% -8,07% 2,70%   -10,79% 

EVOLUTIONS HORS VORIIE, EAU, OM ET PROVISIONS 
          - 4 076 314 -  433 397 

          -9,62% -1,13% 

 

Ainsi, sur la durée du mandat, il est constaté (hors compétences transférées et provisions) : 

> une relative stabilité des produits des services ; 
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> une progression mesurée du produit des taxes directes (Taxe d’habitation et taxes foncières) du fait du maintien et 

de la baisse des taux (TFB) sur cette période et donc une augmentation qui ne s’explique que du fait de la progression 

des bases imposée par l’Etat comme vu supra ; 

> une nette diminution des recettes issues des impôts et taxes indirectes, du fait de la suppression du produit de la 

TOEM et de la baisse de l’attribution de compensation suite à la création de la Métropole et des transferts de 

compétences associés, et dans une moindre mesure de la baisse du montant recouvré de TLPE grâce à la volonté de 

la commune de veiller à limiter à la pollution visuelle ; A noter une progression toutefois du montant de la taxe 

additionnelle aux droits de mutation ; 

> une baisse importante du montant de la DGF passant de 3,4 M€ en 2014 à – de 800 000 € en 2019, prouvant un 

désengagement certain de l’Etat envers les collectivités locales, qui, il est probable, continuera dans les années à 

venir ; 

> un montant de participations de la Caisse d’Allocation Familiale, premier financeur en soutenant principalement le 

secteur de la jeunesse et de la petite enfance, qui reste stable. 

 

Le tableau, ci-dessous, montre l'évolution totale des recettes de fonctionnement.  

Elle est établie en fonction de la variation entre les montants de première et dernière année de rétrospective. 

  Evolution totale 2014/2019  

Total des recettes réelles de fonctionnement -14,12% 

Produit des contributions directes (art 73111) 6,92% 

Fiscalité indirecte -14,12% 

Dotations -35,22% 

Atténuation de charges (chap 013) 156,58% 

Fiscalité transférée / 

Autres recettes 253,12% 

 
B. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 
TOTAL 

2014/2019 

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement  

37 598 364  41 243 165  40 038 225  36 888 011  40 386 750  37 668 626  233 823 141  

Evolution en %  1,24% 9,69% -2,92% -7,87% 9,48% -6,73% / 

Charges de personnel et frais assimilés (chap 

012) 
25 059 069  25 687 002  25 537 744  24 604 817  24 882 634  21 855 985  147 627 251  

Evolution en %  3,75% 2,51% -0,58% -3,65% 1,13% -12,16% / 

Charges à caractère général (chap 011) 9 168 064  9 437 999  9 433 627  9 008 928  9 027 717  8 304 217  54 380 552  

Evolution en %  -0,21% 2,94% -0,05% -4,50% 0,21% -8,01% / 

Contingents et participations obligatoires (art 

655) 
706 743  629 046  517 995  556 208  367 171  385 100  3 162 263  

Evolution en %  6,16% -10,99% -17,65% 7,38% -33,99% 4,88% / 

Subventions versées (art 657) 1 894 561  1 831 886  1 911565 1 826 718  2 056 178  2 113 877  9 723 220  

Evolution en %  -5,86% -3,31% 4,35% -4,44% 12,56% 2,81% / 

Autres charges de gestion courante (art 65 

hors 655 et 657) 
444 703  417 182  407 341  420 963  430 986  425 065  2 546 240  

Evolution en %  -22,74% -6,19% -2,36% 3,34% 2,38% -1,37% / 

intérêts de la dette (art 66111) 197 292  174 321  157 104  138 922  134 695  145 834  948 168  

Evolution en %  -12,92% -11,64% -9,88% -11,57% -3,04% 8,27%   

Autres dépenses 127 933  3 065 728  2 068 240  331 455  3 435 906  4 339 548  13 368 810  

Evolution en %  -60,01% 2 296,36 % -32,54% -83,97% 936,61% 26,30% / 

Attenuation de Produits (chap 014) 0  0  4 610  0  51 463  99 000  155 073  

Evolution en %  0 0 0 -100% 0 92,37% / 

Les "Autres dépenses" prennent notamment en compte les intérêts courus non échus (ICNE), les autres charges financières (autres articles chap. 
66) et les charges exceptionnelles (chap. 67). 
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Rétrospective 

2019 
2014 2015 2016 2017 2018 

2018 hors 
TPM 

EAU    0    0    0   438 020   208 428      0 

ORDURES MENAGERES    0    0    0    0   50 575      0 

VOIRIE    0    0    0    0  1 126 140     129 939 

Autres  9 168 064  9 437 999  9 433 627  8 570 908  7 672 574  7 672 574  8 174 278 

Charges à caractère général  (chap 011)  9 168 064  9 437 999  9 433 627  9 008 928  9 027 717  7 672 574  8 304 217 

EAU    0    0    0    0   515 460      0 

OM    0    0    0   286 000   260 454      0 

VOIRIE    0    0    0    0  2 887 290      0 

Autres  25 059 069  25 687 002  25 537 744  24 318 817  21 219 431  21 219 431  21 855 985 

Charges de personnel et frais assimilés  (chap 012)  25 059 069  25 687 002  25 537 744  24 604 817  24 882 634  21 219 431  21 855 985 

EAU    0    0    0    0    0    0    0 

Autres    0    0   4 610    0   51 463   51 463   99 000 

Autres reversements (autres art 739)    0    0   4 610    0   51 463   51 463   99 000 

Contribution aux finances publiques (art 73916)    0    0    0    0    0    0    0 

Reversement sur FNGIR  (art 73923)    0    0    0    0    0    0    0 

FPIC  (art 739223)    0    0    0    0    0    0    0 

Atténuation de produit (chap 014)    0    0   4 610    0   51 463   51 463   99 000 

Contingents et participations obligatoires (autres articles 

655) 
  706 743   629 046   517 995   556 208   367 171   367 171   385 100 

CAISSE DES ECOLES    0    0    0   145 000   150 000   150 000   162 000 

CCAS    0    0    0   800 000  1 050 000  1 050 000  1 068 000 

Autres  1 894 561  1 831 886  1 911 565   881 718   856 178   856 178   883 877 

Subventions versées  (art 657)  1 894 561  1 831 886  1 911 565  1 826 718  2 056 178  2 056 178  2 113 877 

EAU    0    0    0    0    0    0    0 

Autres   444 703   417 182   407 341   420 963   430 986   430 986   425 065 

Autres charges de gestion courante  (autres articles 65)   444 703   417 182   407 341   420 963   430 986   430 986   425 065 

Autres charges de gestion courante (chap 65)  3 046 007  2 878 114  2 836 901  2 803 889  2 854 335  2 854 335  2 924 042 

Total des dépenses de gestion courante  37 273 140  38 003 115  37 812 882  36 417 634  36 816 149  31 797 803  33 183 244 

Intérêts de la dette (art 66111)   197 292   174 321   157 104   138 922   134 695   134 695   145 834 

Intérêts courus non échus – ICNE  (art 66112)    0    0    0    0    0    0    0 

Autres charges financières  (autres articles chap 66)    0    0    0   6 000   2 531   2 531    0 

Charges exceptionnelles (chap 67)   127 933   65 728   68 240   325 455   343 928   343 928   216 548 

Dotations aux provisions  (chap 68 mvt réel)    0  3 000 000  2 000 000    0  3 089 447  3 089 447  4 123 000 

Dépenses diverses    0    0    0    0    0    0    0 

Charges induites des investissements    0    0    0    0    0    0    0 

Sous-total charges d'exploitation   325 224  3 240 050  2 225 344   470 377  3 570 601  3 570 601  4 485 382 

Total des dépenses réelles de fonctionnement  37 598 364  41 243 165  40 038 225  36 888 011  40 386 750  35 368 403  37 668 626 

A corriger 

des effets 

des 

transferts 
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hors provisions  37 598 364  38 243 165  38 038 225  36 888 011  37 297 303  32 278 956  33 415 687 

EVOLUTIONS AVEC VOIRIE, EAU, OM ET PROVISIONS 
   3 644 801 - 1 204 939 - 3 150 214  3 498 739 - 5 018 347  2 300 223 

  9,69% -2,92% -7,87% 9,48%   -6,73% 

EVOLUTIONS HORS VOIRIE, EAU, OM ET PROVISIONS 
    644 801 -  204 939 - 1 150 214   - 4 609 055  1 136 731 

  1,71% -0,54% -3,02% 1,11%   3,52% 

 

Le montant total des charges de fonctionnement atteint 37,67 M€ en 2019 soit une baisse de 6,73% (- 2,7 M€) entre 

les deux exercices. 

 

Toutefois, si l’on neutralise les mouvements liés aux compétences transférées et aux dotations aux provisions 
supportées par ces deux exercices, il peut être constaté que les dépenses réelles de fonctionnement subissent une 
hausse mesurée de 3,52 %. 

 

Les charges de personnel (21,85 M€) constituent le premier poste de dépenses et affichent une diminution de près 

de 3M€ par rapport à 2018. 

Toutefois, si l’on ne tient pas compte en 2018 et 2019, des dépenses liées à la Métropole, ces charges ne diminuent 

pas mais augmentent de 3 % (636 554 €), augmentation mécanique sous l’effet des mesures de revalorisation 

touchant la carrière des agents autrement appelé « GVT - Glissement-Vieillesse-Technicité », mais pas que. 

Des conventions de mise à disposition de personnel ont été établies avec la Métropole et ont pour objet le 

remboursement à la commune des charges induites : 

> une convention de mise à disposition ascendante partielle et de plein droit de personnels ayant refusé le transfert 

propose et exerçant à 50% ou plus sur une ou plusieurs compétences transférées à la Métropole, dont la charge est 

évaluée à près de 50 000 € 

> une convention de mise à disposition ascendante partielle de droit commun de personnels exerçant à moins de 50% 

sur une ou plusieurs compétences transférées à la Métropole, dont la charge est évaluée à près de 175 000 €. 

 

Les charges à caractère général (8,3 M€) qui regroupent les achats de biens et diverses charges externes 

correspondant aux dépenses quotidiennes de la collectivité, diminuent de 8,01 % (-723 500 €). 

Toutefois, si l’on ne tient pas compte en 2018, des dépenses liées à la Métropole, ces charges ne diminuent pas mais 

augmentent de 6,54 % (501 704 €). 

Il convient toutefois encore une fois en 2019 de neutraliser les dépenses effectuées par la commune en lieu et place à 

la place de la Métropole.  

> Ainsi près de 220 000 € ont d’ores et déjà été identifiées comme des dépenses réalisées par la commune pour la 

bonne exécution des compétences transférées (principalement des dépenses d’éclairage public et de 

télécommunication, les contrats n’ayant pu être pris en charge par la Métropole au 1er janvier 2019), et qui ont déjà 

fait l’objet d’un remboursement pour partie en 2019 et dont le versement du solde interviendra en 2020 via la 

conclusion d’une convention financière dédiée. 

> A cela s’ajoutera les charges liées à la prise de carburants au Centre Technique Municipal par les véhicules 

transférés, dont le montant n’a pas encore été calculé, et qui seront également remboursées à la commune sur 

l’exercice 2020. 

> la commune a également remboursé à la Métropole sur ce chapitre une partie (pour les mois de novembre et 

décembre) du 1er quadrimestre 2018 de l’Eau pour un montant de 243 747,25 € 
 

En tenant compte de ces dépenses ciblées, l’augmentation des charges à caractère général propres aux 
compétences communales est de l’ordre de 168 000 € soit 2,2 %.  

Mandaté 2018 hors TPM 7 672 574,00 

Mandaté total 2019 8 304 217,00 

Différence 2018/2019  631 643,00 

Mandaté 2019 TPM Voirie 220 170,20 

Mandaté 2019 TPM EAU 243 747,25 

Mandaté total 2019 hors TPM 7 840 299,55 

Différence 2018/2019 hors TPM 167 725,55 
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Les principales composantes qui influent sur la variation de ce poste de charge sont : 

> des dépenses plus importantes dans le secteur de l’informatique permettant de couvrir plusieurs besoins 

nécessaires au bon fonctionnement des services dans la poursuite de la mise en place de la dématérialisation 

notamment ; 

> des dépenses supplémentaires en matière d’entretien des bâtiments publics, et plus précisément les écoles, la 

piscine, la maison de quartier de la Planquette ainsi que l’EHPAD, mais aussi en matière de maintenance 

règlementaire (vérification des extincteurs et contrôle de la qualité de l'air dans les écoles 

 

Le chapitre « Atténuation de produits » est quant à lui grevé par le remboursement à la Métropole des reversements 

« Pollution domestique » et « modernisation des réseaux » relatifs au 1er quadrimestre 2018 de l’eau pour un 

montant de 99 000 € 

 

Le volume des subventions distribuées en 2019 (2,11 M€) a faiblement augmenté de près de 58 000 € (2,81%).  

Le détail des subventions est joint dans le document comptable officiel (Annexe IV – B1.7). 

> 718 800 ont été versées au secteur associatif  

> 162 000 à la Caisse des Ecoles  

> 1 068 000 au CCAS 

 

La ligne consacrée aux « contingents et participations obligatoires » (385 100 € en 2019) reste stable et comptabilise 

principalement les participations de la commune à divers syndicats : Syndicat de la patinoire, de la Mine du Cap 

Garonne, de la restauration collective ou encore du Golf. 

 

Les charges financières correspondant aux intérêts de l’exercice, soit 145 834€, affichent, en 2019, une variation de 

+8,27% (+11 139€). 

 

Enfin, le montant des dotations aux provisions (en mouvement réel) s’est élevé à 4,123 M€. 

Le tableau ci-dessous retrace depuis 2014 ces dotations et leur objet avec en 2019 des provisions à hauteur donc de 

4,123 M€ et des reprises pour un montant total de 755 997 € soit un solde de 3,367 M€. 
 

AFFAIRES 

2015 2016 2018 2019 
TOTAL 

GENERAL 

PROVISION 
OU REPRISE 

MONTANT 
PROVISION 
OU REPRISE 

MONTANT 
PROVISION OU 

REPRISE 
MONTANT 

PROVISION 
OU REPRISE 

MONTANT MONTANT 

2015 - RISQUES 

NATURELS 
PROVISION 1 500 000 €             1 500 000 € 

2015 - RISQUES 

TECHNOLOGIQUES 
PROVISION 1 500 000 €             1 500 000 € 

2016 - AFFAIRE ZAC STE 

MUSSE 
    PROVISION 667 000 €         667 000 € 

2016 - AFFAIRE 

MASSACAN 
    PROVISION 1 250 000 € 

REPRISE -200 000 € REPRISE -750 000 € 300 000 € 

PROVISION 3 000 000 € 
PROVISION 

BS 
2 000 000 € 5 000 000 € 

2016 - CONTENTIEUX 

PERSONNEL  
    PROVISION 17 000 €         17 000 € 

2016 - CONTENTIEUX 

PERSONNEL  
    PROVISION 5 000 €         5 000 € 

2016 - CONTENTIEUX 

PERSONNEL  
    PROVISION 15 000 €         15 000 € 

2016 - CONTENTIEUX 

PERSONNEL  
    PROVISION 46 000 €         46 000 € 

2018 - CONTENTIEUX 

PERSONNEL  
        PROVISION 5 997 € REPRISE -5 997 € 0 € 

2018 - CONTENTIEUX 

PERSONNEL  
        PROVISION 21 350 €     21 350 € 

2018 - CONTENTIEUX 

PERSONNEL  
        PROVISION 62 100 €     62 100 € 

2019 - CONTENTIEUX 

PERSONNEL  
            PROVISION 23 000 € 23 000 € 

2019- BS -  RISQUES 

NATURELS - LE ROCHER 
            

PROVISION-

BS 
2 100 000 € 2 100 000 € 

 
TOTAL 3 000 000 € TOTAL 2 000 000 € TOTAL 2 889 447 € TOTAL 3 367 003 € 11 256 450 € 
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3.2. ANALYSE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

A. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

La section d’investissement évolue par rapport à 2018 en montant (-11,38%) et en structuration. 
En effet, les dépenses d’équipements (art 20, 21, 23 hors 204) représentent à nouveau une part importante des 

dépenses totales : 68,91 % contre 31,41 % en 2018 (hors dépenses réalisées pour le compte de TPM pour les 

compétences transférées). 

Rapporté aux inscriptions budgétaires sur ces mêmes comptes (12 M€), le taux de réalisation du plan d’équipement 
ressort autour de 89 % pour l’exercice 2019, du fait des dépenses induites par la réalisation de la résidence Marie 
Curie. 
 

Sur la durée du mandat, ceux sont donc plus de 73 M€ qui ont été mobilisés pour des dépenses d’investissement dont 

près de 47 M€ pour des dépenses d’équipements (art 20, 21, 23 hors 204). 
 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
TOTAL 

2014/2019 

Total des dépenses réelles 
d'investissement  

11 946 806 9 462 448 10 480 408 7 970 134 17 580 753 15 579 684 73 020 232 

Evolution en %  -19,4 % -20,8 % 10,76 % -23,95 % 120,58 % -11,38 % / 

Dépenses d'équipement (art 20, 21, 23 hors 

204) 
9 523 272 7 539 983 6 993 261 6 540 748 5 522 843 10 736 032 46 856 139 

Evolution en %  -31,46 % -20,83 % -7,25 % -6,47 % -15,56 % 94,39 % / 

Subventions d'équipement (art 204) 0 0 0 116 378 63 510 1 739 075 1 918 963 

Evolution en %  0 0 0 0 -45,43 % 2 638,27 % / 

Remboursement capital de la dette (art 16 

hors 166 et 16449) 
530 039 421 399 442 053 149 946 154 174 158 581 1 856 193 

Evolution en %  -29,72 % -20,5 % 4,9 % -66,08 % 2,82 % 2,86 % / 

Autres investissements hors PPI 1 893 496 1 501 065 3 045 094 1 163 061 11 840 225 2 945 996 22 388 937 

Evolution en %  989,65 % -20,73 % 102,86 % -61,81 % 918,02 % -75,12 % / 

Les autres investissements hors PPI comprennent les autres immobilisations financières (chap. 27), les autres investissements hors 

PPI, les opérations pour compte de tiers (chap. 45) en dépense, les opérations afférentes aux lignes de trésorerie (art 16449), et le 

reste à réaliser (hors PPI). 
 

% des dépenses d'équipement hors 204 / 
Total des dépenses 

79,71% 79,68% 66,73% 82,07% 31,41% 68,91% 64,17% 

 

 

Corrigé de l’effet liée à l’acquisition de la 1ère tranche de titres de participation à la SEM de la Londe pour un montant de 2,9 
M€, les dépenses réelles d’investissement seraient quant à elles de 11,2 M€ soit + plus du double des dépenses de l’année 
2018, dont plus de 5,7M€ concernent des dépenses affectées à l’opération Marie Curie2. 

Pour rappel, l’année 2018 fait figure 
d’année exceptionnelle : 

> 3,9 M€ de dépenses liées aux 
compétences transférées 

> Ecritures liées aux avances de 
trésorerie versées à la SAGEM à 

hauteur de 5 M€ 
> Acquisition de la 1ère tranche de 

titres de participation à la SEM deLla 
Londe pour un montant de 2,9 M€. 

 

Sans ces dépenses, les dépenses 
réelles d’inv. de l’année 2018 

tomberaient à 5,7 M€ et non 17 M€ 
L’évolution serait donc de -28 % par 

rapport à 2017 
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Les dépenses d’équipements (art 20, 21, 23 hors 204) s’élèvent ainsi à plus de 10,7M€ et sont réparties comme suit :  
 

Détail des programmes annuels (PA) 

Opération clé Libellé programmes MANDATE 

PA 1 PATRIMOINE BATI 1 611 016,82 

PA 2 TRAVAUX CONFORMITE 4 244,98 

PA 3 MATERIEL DE TRANSPORT 191 953,16 

PA 4 ADM MOBILIER ADM. GENERALE 98 525,53 

PA 4 EHPAD EHPAD INVESTISSMEENT 68 786,26 

PA 4 PP MOBILIER POLITIQUE PUBLIQUE 120 956,14 

PA 4 ST MOBILIER ET MATERIEL SERVICES TECHNIQUES 167 720,59 

PA 40 SECURITE MANIFESTATION 0,00 

PA 5 MATERIEL & LOGICIELS INFORMATIQUE 362 398,99 

PA 6 TRAVAUX DE VOIRIE 0,00 

PA 11 TVX CIMETIERE 798,00 

PA 15 ESPACES VERTS 2 413,56 

PA 16 TELEPHONIE ET RESEAUX 52 835,52 

PA 17 FRAIS D'URBANISME 608 436,40 

  TOTAL 3 290 085,95 
 

         Détail des opérations pluriannuelles (PPI) 

Opération clé Libellé PPI MANDATE 

PPI - 33 COULEE VERTE 7 056,00 

PPI - 18 FACADES DES ECOLES 0,00 

PPI - 40 ECLAIRAGE PUBLIC 0,00 

PPI - 45 STADE STE MARGUERITE 121 827,57 

PPI - 46 SALLE DE TENNIS DE TABLE 45 891,96 

PPI - 48 REHABILITATION GYMNASE TROIN + TOITURE 95 295,00 

PPI - 55 REHABILITATION ANNE FRANK 1 202 851,27 

PPI - 56 MAISON DES FAMILLES 2 411,26 

PPI - 59 TOITURE FACADE MIS DE LA BEAUSSIERE 0,00 

PPI - 60 EXTENSION DU CIMETIERE 10 157,71 

PPI - 67 CONFORTEMENT DU ROCHER 84 223,80 

  TOTAL 1 569 714,57 
 

La gestion pluriannuelle de nos investissements 
Rappel : Trois autorisations de programme sont à ce jour actives : 
> AP/CP 2013OP0009 : Vidéo protection : Le disponible des crédits de paiement 2018 est lissé pour 20 000 € au 

budget primitif 2019. 

> AP/CP 2013OP0010 : Pôle culturel : Le disponible des crédits de paiement 2018 est lissé pour      

 2 000 000 € au budget primitif 2019.  

> AP/CP 2013OP0011 : Marie Curie : Le disponible des crédits de paiement 2018 est lissé pour 4 700 000 € au budget 

primitif 2019.  
 

Détail des opérations pluriannuelles 

Opération clé Libellé AP/CP MANDATE 

ASEQ0001 RECONSTRUCTION MARIE CURIE 5 727 445,01 

CEQ00001 POLE CULTUREL 147 788,47 

SECIT001 VIDEO PROTECTION 3 371,87 

PAS00002 RESTRUCTURATION ECOLE PAULINE ROLAND 1 698,00 

  TOTAL 5 880 303,35 
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Le tableau ci-dessous présente les dépenses d’investissement hors AP/CP, PA et PPI. 

 

Détail hors AP/CP, PA et PPI 

Chapitre Libellé  MANDATE 

10 REMB TAXE URBANISME PC06209O0027 74,00 

13 RBT AVANCE N° 5 CINENUM 2018 763,00 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 108 105,62 

204 SUBVENTION D'EQUIPEMENT VERSEES 1 739 075,00 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 152,72 

26 AUGMENTATION EN CAPITAL - SOLDE 2 937 672,25 

45 COMPTA. DISTINCTE RATTACHEE 261,60 

  TOTAL 4 789 104,19 
 

On retrouve ainsi au chapitre 204, les subventions d’équipement versées au nombre de trois : 

> pour la 1ère année, le versement à la Métropole de l’AC d’investissement négative de l’année 2018 d’un montant 

de 1 410 035 € ; 

> Subvention d’un montant de 254 040 € versée au Syndicat Intercommunal pour le Maintien de la Pratique des 

Sports de Glace dans le cadre des travaux de réhabilitation et de mise aux normes de la patinoire ; 

> Solde de la Subvention d’un montant de 75 000 versée à la SAGEM pour les travaux de réhabilitation du RDC du 1er 

étage et des espaces extérieurs du bâtiment « le flores » pour l’installation de l’antenne GRETA tourisme hôtellerie de 

l’académie de Nice 
 

Au chapitre 16, est inscrit le montant total du remboursement du capital de la dette soit 158 581,17 € correspondant 

aux emprunts contractés pour la construction de l’EHPAD le Mas des Sénès. 

 

Enfin, figure au chapitre 26 « participations et créances », l’acquisition de la 2ème tranche de titres de participation à 

la SEM de la Londe pour un montant de 2 937 672,25 €. 
 

  

B. LES RESSOURCES D’INVESTISSEMENT 
 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 6,52 M€ (hors affectation de résultat de 5M€), et s’inscrivent donc dans la 

moyenne des années précédentes, l’année 2018 étant pour rappel une année particulière avec l’émission du titre à 

l’encontre de la SAGEP pour les avances de trésorerie, le remboursement des dépenses faites pour le compte de 

TPM, et la perception de la première partie de l’emprunt de 5 millions pour la construction de la nouvelle RPA Marie 

Curie. 

  
Rétrospective TOTAL 

2014/2019 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

FCTVA (art 10222)  4 395 317  1 977 834  1 291 817    0  1 122 096  1 833 463  10 620 527 

Taxe d'urbanisme  (art 10223 à 10226)   269 794   297 696   536 349   793 665   856 114  1 216 813  3 970 431 

Subventions perçues liées au PPI  (chap 13)  1 035 306  1 542 147  2 181 957  2 289 014  1 146 509  1 321 364  9 516 296 

Produit des amendes de police (1342)   253 857   188 626    0   193 360   136 808    0   772 651 

Autres subventions    0    0   19 337    0    0    0   19 337 

Autres immobilisations financières  (chap 27)    0    0    0    0  5 000 000    0  5 000 000 

Opérations pour compte de tiers en recette 

(chap 45) 
   0    0   28 252   52 872  3 890 926    262  3 972 312 

Autres recettes   29 010   17 895   171 021   18 742   18 237   47 056   301 961 

Sous-total des recettes d'investissement  5 983 284  4 024 197  4 228 731  3 347 654  12 170 690  4 418 958  34 173 515 

Emprunts en cours    0    0    0    0  5 100 000  2 101 422  7 201 422 

Total des recettes réelles d'investissement  5 983 284  4 024 197  4 228 731  3 347 654  17 270 690  6 520 380  41 374 937 

                        > 11 520 380  

avec affectation de résultats 
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Corrigé de l’effet lié aux emprunts de  l’opération Marie Curie 2, les dépenses réelles de fonctionnement seraient quant à elles 
de 4,4 M€ soit supérieures à l’année 2018. 

 

Le montant du FCTVA semble élevé, il cumule en fait le FCTVA 2018 sur les dépenses de 2016 pour 964 370 € ainsi 

que le FCTVA 2019 sur les dépenses de 2017 pour 869 093 €. 

 

L’année 2019 est marquée par un montant de taxe d’urbanisme élevé. 

Pour rappel, conformément aux textes en vigueur (Article L331-2 du Code de l’urbanisme et Article L5215-32 du 

CGCT), la création d’une Métropole entraine de droit le versement de la part intercommunale des taxes à la 

Métropole, en lieu et place des communes, toutefois une partie doit être reversée aux communes, compte tenu de la 

charge des équipements publics qui relèvent de leurs compétences (par exemple crèches, écoles, …), 

Par délibération N°18/11/326 du 23 novembre 2018, la Métropole a décidé de maintenir le taux de 5% qui avait été 

mis en place sur l’ensemble des communes de la Métropole (hors périmètres de taxe d’aménagement à taux majorés 

existants ou à venir), mais également, en application dudit article L331-2, d’acter le reversement 50% du produit de 

cette taxe aux communes, et enfin, en application de l’article L331-15 du Code de l’Urbanisme, d’instituer des taux 

majorés uniquement sur des secteurs nécessitant la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou la 

création d'équipements publics généraux est rendue nécessaire en raison de l'importance des constructions nouvelles 

édifiées dans ces secteurs. 

En octobre 2019, la DDFiP Vaucluse a signalé à la DDTM une erreur de bénéficiaire de la TA. 

Ainsi, pour les titres émis depuis le 1er janvier 2019, les communes sont désignées comme bénéficiaire de la TA alors 

que la Métropole a pris la compétence au 1er janvier 2018. 

Depuis, les flux de reversements des recettes de la taxe d’aménagement aux communes sont interrompus et un 

travail d’analyse complexe est en cours pour déterminer le montant à reverser à la Métropole. 

 

Au chapitre 13, le montant total des subventions perçues atteint la somme de 1 321 364 € et correspond aux 

opérations suivantes :  

Opérations Montant perçus Partenaires financeurs 

RECONSTRUCTION MARIE CURIE 692 000 € Carsat - Métropole - Département  

CHEMIN RABASSON 59 703 € Métropole 

REHABILITATION GYMNASE B CHABOT 59 703 € Métropole 

REHABILITATION AIRE DE LAVAGE CTM 50 000 € Métropole 

STADE STE MARGUERITE 200 000 € Département 

REHABILITATION ANNE FRANK 168 775 € Région - Métropole 

EQUIP/TRAVAUX DANS LES STRUCTURES PE 43 184 € Caf 

BONUS ECOLOGIQUE POUR 8 VEHICULES 48 000 €   

TOTAL 1 321 364 €   

Pour rappel, l’année 2018 fait figure 
d’année exceptionnelle : 
> 5M€ d’emprunt MC2 

> Remboursement par TPM des 
dépenses liées aux compétences 

transférées 
> Ecritures liées aux avances de 
trésorerie versées à la SAGEM à 

hauteur de 5 M€ 
 

Sans ces recettes, les recettes réelles 
d’inv. de l’année 2018 tomberaient 

à 3,3 M€ et non 17 M€ 
Soit des recettes similaires à 2017 
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Au chapitre 16 « emprunts et dettes assimilées », on retrouve une partie des emprunts contractés pour la 

construction de la nouvelle résidence Marie Curie : 

> les 1er et 2ème acomptes de l’emprunt CARSAT pour un total de 1 201 422,26 € ; 

> le solde de l’emprunt Caisse d’épargne pour un montant de 900 000 € ; 

Mais aussi les cautions versées par les titulaires des autorisations d’occupation des locaux de l’avant-scène pour un 

montant total de 1 500 €. 

 

C. LE FINANCEMENT DE L'INVESTISSEMENT 
 

Il vous est présenté ci-dessous le plan de financement des investissements réalisés sur la période. Le remboursement 

du capital de la dette ne figure pas dans les dépenses d'investissement à financer, puisque celui-ci doit être couvert 

par l'autofinancement. 
 

Rappel des investissements prévus au PPI  
 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Sous-total dépenses d'équipement 

 (art 20, 21, 23 et 204) 
9 523 272 7 539 983 6 993 261 6 657 126 5 586 353 12 475 107 

 

Le financement  
 

Le tableau ci-dessous présente le plan de financement de l'investissement. Les cessions d'immobilisation sont 

rajoutées dans le plan de financement. Pour rappel, l'affectation du résultat peut également intervenir partiellement 

pour financer l'investissement. 

 

 

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 
TOTAL 

2014/2019 

Epargne nette (a) 6 965 259  3 899 213  5 602 575  5 329 835  2 968 900  962 470  25 728 252  

FCTVA (b) 4 395 317  1 977 834  1 291 817  0  1 122 096  1 833 463  10 620 527  

Autres recettes (c) 552 661  504 217  735 621  1 058 640  9 902 085  1 264 131  14 017 355  

Produit de cessions (d) 99 931  101 800  2 550 0  0  24 400  226 131  

Ressources financières propres e = 
(a+b+c+d) 

12 013 169  6 483 064  7 632 563  6 388 475  13 993 081  4 084 464  50 594 816  

Subventions perçues (liées au PPI) (f) 1 035 306  1 542 147  2 201 294  2 289 014  1 146 509  1 321 364  9 535 634  

Emprunts (art 16 hors 166 et 16449) (g) 0  0  0  0  5 100 000  2 101 422  7 201 422  

Financement total h = (e+f+g) 1 048 474  8 025 211  9 833 857  8 677 489  20 239 590  7 507 250  55 331 871  

        

Résultat de l'exercice 1 631 707  -1 015 838  -204 498  857 302  2 813 012  -7 913 852  / 

 

Fonds de roulement en fin d'exercice 9 382 370  8 366 532  8 162 034  9 019 336  12 889 377  4 975 525  / 

 
 

Un résultat négatif diminuera le fonds de roulement, et servira à financer une partie de l'investissement.  

Toutefois, nous devrons veiller à ne pas le faire diminuer de manière trop importante afin de garder des marges de 
manœuvre. Un résultat positif l'augmentera permettant ainsi de reconstituer un fonds de roulement qui pourra être 

utilisé pour des investissements futurs. 
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CONCLUSION 
 

 

La gestion optimisée des dépenses courantes a construit la solidité financière de la commune. En atteste, une baisse 

des taux d’imposition malgré l’enchainement d’une crise financière et d’une chute brutale des dotations de l’Etat. 

Néanmoins, j’appelle toute votre attention sur la baisse depuis 2018 de notre épargne nette laquelle détermine les 

réserves qui sont disponibles pour pouvoir financer les dépenses d’équipement souhaitées par la collectivité.  

La prochaine mandature, qui verra se réaliser les grands projets, qui ne l’ont pu être auparavant, devra veiller à 

s’assurer une évolution positive de cet indicateur. 

A cette condition, la prospective dévoilée dans cette présente note montre que les principaux indicateurs financiers 

de la Ville de La Garde sont bons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


